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Durée : 3 jours - 24 heures 
Code module : PCR-I 

 Contenu : 

  

  

 

 

• FORMATION INITIALE – NIVEAU 1 (21 heures) 
1. Rayonnements ionisants et effets biologiques 

- Calcul d’activité et de décroissance radioactive 
- Définition des écrans adaptés à chaque situation 
- Description des effets biologiques  
- Sources d’exposition naturelles et artificielles – ordre 

de grandeur et comparaisons 
2. Radioprotection des travailleurs : principes, 

moyens de protection et de contrôle 
- Calculs de doses et de débits de doses 
- Vérification théorique de la protection des EPC et EPI 
- Appareils de mesures de la radioprotection 

3. Réglementation 
- Evaluation des risques liés aux rayonnements 

ionisants et protocoles pour la définition et la 
délimitation des zones réglementées 

- Réalisation d’études de poste 
- Réalisation de fiches d’exposition 
- Elaboration des dossiers administratifs 

(déclaration/autorisation) 
- Définition des procédures de contrôles de 

radioprotection adaptées 
- Organisation de la surveillance dosimétrique 

individuelle et d’ambiance 
- Moyens pour la formation interne 
- Gestion des situations anormales et d’urgence 
- Expositions d’origine naturelles et renforcées 
- Transports : gestion de l’expédition, transport et 

réception de colis excepté et mesures particulières en 
cas de Co activité 

- Moyens pour la veille réglementaire 
   

 

PROGRAMME DE FORMATION : 
Personne Compétente en Radioprotection 

(Arrêté du 18 décembre 2019) 

      FORMATION INITIALE – NIVEAU 1 SECTEUR « INDUSTRIE » 

(Durée 2 jours - soit 12 H)  

  

 

 
 
 

Devenir Personne Compétente en Radioprotection, après étude des rayonnements ionisants, de la radioprotection et de 
la réglementation.  
La formation initiale se découpe en 2 parties : 
- La partie théorique commune qui doit permettre au candidat de connaître et d’être apte à expliquer ou mettre en 

œuvre les principes de radioprotection et d’appliquer les dispositions prévues par la réglementation, 
- La partie appliquée qui doit permettre au candidat d’appliquer les acquis de la formation théorique à des situations 

concrètes de travail susceptibles d’être rencontrées dans le secteur « Industrie ». Ce module comporte au moins une 
mise en situation permettant au candidat d’acquérir les bonnes pratiques et des travaux dirigés. 

 Compétences : 

  

  

 

• Public visé :  
Toute personne souhaitant réaliser des diagnostics techniques 

immobiliers et/ou devenir Personne Compétente en 
Radioprotection 

 
 
 
 

• Pré requis pour ce stage :  
Un niveau équivalent au baccalauréat à orientation 

scientifique est prérequis pour accéder à la formation de 

personne compétente en radioprotection. 

 

• Encadrement :  
Formateur certifié pour les secteurs de radioprotection 

« Médical, Industrie/Recherche ». 

  

• Outils pédagogiques et techniques :  
- Supports pédagogiques papier. 

- Cours sur vidéo projecteur. 

Méthode participative basée sur l’expérience du 

formateur.  

  

• Évaluation des connaissances : 3h 
 

- Contrôle continu du Module Appliqué  

- Contrôle final du Module Théorique  

- Mise en situation pratique en groupe suivie d’un 

entretien. 



ODI FORMATION – 15 Lieu-Dit Queyreau Ouest – 33126 SAINT MICHEL DE FRONSAC 
Tel : 05 57 50 26 73 - contact@odi-formation.fr 

Déclaration d’activité enregistrée sous le n°72 33 08326 33 auprès du préfet de la région Aquitaine 
SAS au Capital de 7000 € - SIRET 53104406300042 - Code NAF 8559A 

Siège social : 13 Rue Louis Pasteur – 33700 MERIGNAC      

    Version 20 

MODALITES D'INSCRIPTION / CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
 

Clauses générales : 

Toute inscription à une ou plusieurs formations implique de la part du client et stagiaire l'acceptation des présentes conditions et le respect 
par le stagiaire du règlement intérieur d’ODI FORMATION (disponible sur demande). 

Les modalités d'inscription : 

Les inscriptions ne sont définitives qu’après réception de certains documents énumérés ci-dessous, selon votre situation : 

• Pour les formations prises en charge par un organisme financeur (Pôle Emploi, OPCA…) un document officiel attestant de la prise en 
charge. 

• Pour les formations d’un montant supérieur à 1.500,00 Euro, prises en charge par l’employeur : le devis daté, signé et tamponné 
accompagné d’un acompte de 30%. 

• Pour les formations d’un montant supérieur à 1.500,00 Euros en auto-financement : le devis daté, signé accompagné d’un chèque 
d’acompte de 30%. 

• Pour les formations dont le montant n’excède pas 1.500,00 Euros prises en charge par l’employeur : le devis daté, signé et tamponné 
accompagné du règlement total. 

• Pour les formations dont le montant n’excède pas 1.500,00 Euros en auto-financement : le devis daté, signé accompagné du règlement 
total. 
 

Ces documents sont à envoyer à : ODI FORMATION - lieu-dit Queyreau Ouest - 33126 SAINT-MICHEL-DE-FRONSAC 

 

Tout règlement ou acompte non perçu à la date limite indiquée sur le bulletin d'inscription annulera l'inscription. 

En contrepartie du versement reçu, ODI FORMATION s'engage à réaliser la ou les action(s} prévue(s} dans le cadre de la présente 
convention et à fournir les documents et pièces de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses de formation (attestation de 
formation, attestation de présence, etc..). 

ODI FORMATION pourra, en accord avec le client, confier la conduite de tout ou partie de l'action de formation à un autre organisme de 
formation. 

Convocation, report et annulation : 

Dans le cas d'une formation inter-entreprises, une convocation indiquant les renseignements concernant la session en question est adressée 
à l'attention du stagiaire (date, lieu, heure). Dans le cas d'un stage intra-entreprise, une confirmation de réalisation de la session est adressée 
au commanditaire de la session. 

ODI FORMATION se réserve le droit de reporter ou annuler un stage si l'effectif est insuffisant pour permettre sa conduite pédagogique. Dans 
ce cas, elle informe l'entreprise dans un délai minimum de 10 jours avant le début de la formation, rembourse les frais d'inscription versés et 
propose une inscription prioritaire sur les sessions suivantes. 

Les demandes de report ou d'annulation du fait du stagiaire ou de l’entreprise commanditaire doivent se limiter aux cas de force majeure et 
ne pourront être acceptées que si elles surviennent au minimum deux semaines avant le début du stage. Passé ce délai, ODI FORMATION 
facturera le montant intégral de la formation. Toute session commencée est due en totalité. 

Tarifs et conditions de paiement : 

A compter de la date de signature du présent devis, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se rétracter. Il en informe l’organisme de formation 
par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, aucun paiement ne peut être exigé du stagiaire. 

Les prix des formations sont ceux figurant sur le tarif en vigueur à la date de réalisation, Les prix sont exprimés en Euros. Ils sont valables en 
France métropolitaine. En cas de perte par le stagiaire de sa documentation ou d’attestation, une nouvelle documentation ou attestation lui 
sera facturée 60 Euros par unité (frais d'envoi inclus). 

• Pour les formations prises en charge par l’employeur ou en auto-financement. : un acompte est exigible à la commande (encaissable 
après délai de rétractation), le solde à régler selon échéancier à l’entrée en formation. 

• Dans le cas de financement par un tiers (Pôle Emploi ou OPCA), le règlement est exigible à réception de la facture (et devront rappeler le 
numéro de la facture correspondante). 

En cas de refus de prise en charge ou d’une prise en charge partielle, ODI FORMATION facturera le montant de la formation dû de la 
commande ou son solde au signataire du contrat de formation. Les règlements seront effectués par chèque à l'ordre de : ODI FORMATION. 

Assurance : 

Pendant toute la durée du stage, le stagiaire reste responsable vis-à-vis des tiers et d’ODI FORMATION. Il doit être couvert par son 
entreprise ou à titre individuel par une assurance garantissant une couverture suffisante en responsabilité civile et contre les risques divers.  

Loi applicable :  

Les Conditions Générales et tous les rapports entre ODI FORMATION et ses clients relèvent de la loi française. Attribution de juridiction : Si 
une contestation ou un différend n’a pu être réglé à l’amiable, le Tribunal du siège social d’ODI FORMATION est seul compétent pour régler 
le litige. 

 


